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Civ. 1e, 7 déc. 2022, n° 21-17492

Pourvoi n° 21-17492

Motifs : "4. Ayant relevé que l'action devant les juridictions luxembourgeoises avait été
engagée le 31 mars 2010, la cour d'appel en a exactement déduit que la reconnaissance de la
décision rendue par elles était régie par le règlement Bruxelles I, lequel ne prévoyait pas
qu'avant de se déclarer compétente, la juridiction devait s'assurer que le consommateur
défendeur était informé de son droit de contester cette compétence et des conséquences
d'une comparution ou d'une absence de comparution.

5. En second lieu, il résulte de l'arrêt de la CJCE du 20 mai 2010 (aff. C-111/09) que l'article
24 du règlement Bruxelles I doit être interprété en ce sens que le juge saisi, sans que les
règles relatives au contrat de consommation aient été respectées, doit se déclarer compétent
lorsque le défendeur comparaît et ne soulève pas d'exception d'incompétence, une telle
comparution constituant une prorogation tacite de compétence.

6. Ayant constaté que l'emprunteur n'avait pas contesté la compétence de la cour d'appel de
Luxembourg pour statuer sur la demande reconventionnelle de la banque, la cour d'appel, qui
n'avait pas à procéder à la recherche prétendument omise, a légalement justifié sa décision."
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